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n° 175 843 du 5 octobre 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2016 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me H.

CHATCHATRIAN, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité somalienne, d’origine ethnique Hawiye et de religion

musulmane. Vous êtes née le 10 mars 1990 à Galahad, en Somalie où vous avez toujours vécu. Vous

êtes mariée et n’avez pas d’enfant.

Le 5 février 2015, trois hommes du mouvement d’Al Shabab vous rendent visite chez vous et vous

demandent à vous et à votre mari de travailler pour eux. Vous refusez.

Le 2 mars 2015, ils reviennent une deuxième fois à l’endroit où vous vendez du thé dans la rue et vous

refusez à nouveau. Ensuite, ils vous kidnappent vous et votre mari et vous maintiennent prisonniers

durant 13 jours dans des pièces séparées. Le 14ème jour, alors que vous sortez de la pièce pour vous
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rendre aux toilettes, un homme du mouvement d’Al Shabab vous propose de l’accompagner et de fuir

avec lui car il désire quitter le mouvement. Vous acceptez et prenez la fuite ensemble. Votre mari reste

en prison. Vous vous cachez une journée et une nuit dans la forêt et prenez une voiture qui part vers

Mogadiscio le lendemain. Vous restez 22 jours à Mogadiscio chez une tante.

Le 15 avril 2015, vous quittez Mogadiscio par avion pour rejoindre Kampala en Ouganda. Après être

restée quelque temps à Kampala, vous décollez vers la Belgique le 7 juin 2015 et arrivez le lendemain.

Le 9 juin 2015 vous introduisez votre demande d’asile auprès des autorités belges.

Vous ne déposez pas de document à l’appui de votre demande d’asile.

B. Motivation

Force est de constater que vos déclarations n’ont pas permis d’établir de manière plausible que vous

avez personnellement une crainte fondée de persécution au sens de la convention relative au statut des

réfugiés ou que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

Dès le début de la procédure, l’obligation repose sur le demandeur d’asile d’offrir sa pleine collaboration

pour fournir des informations sur sa demande d’asile, parmi lesquelles il lui incombe d’invoquer les faits

nécessaires et les éléments pertinents auprès du Commissaire général, de sorte que ce dernier puisse

évaluer le besoin de protection. L’obligation de collaborer implique donc la nécessité que vous

fournissiez des déclarations correctes quant à votre identité, votre nationalité, les pays et lieux de séjour

antérieurs, les demandes d’asile antérieures, votre itinéraire et vos documents de voyage. Ces éléments

vous ont également été mentionnés au début de votre audition au CGRA (voir rapport d’audition CGRA

p. 2). Cependant, il ressort manifestement des pièces contenues dans le dossier administratif et de vos

déclarations que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

En effet, il a été constaté qu’aucun crédit ne pouvait être accordé à la nationalité somalienne que vous

alléguez. Cet élément est pourtant crucial pour l’examen de votre crainte de persécution et votre besoin

de protection subsidiaire. En effet, l’identité, la nationalité et la provenance constituent des éléments

centraux de la procédure d’asile. C’est dans le cadre de ces informations fondamentales que le récit sur

lequel repose la demande d’asile peut être examiné. Le principe de protection internationale en tant que

substitut et dernier recours au manque de protection nationale, implique l’obligation pour chaque

demandeur d’asile, tout d’abord, de se prévaloir de la nationalité et de la protection auxquelles il peut

prétendre. Lors de l’examen de la nécessité de protection internationale – et, dès lors, de la persécution

au sens de l’article 48/3 de loi du 15 décembre 1980 ou des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de

la même loi – il est essentiel de déterminer préalablement : d’une part, dans quel(s) pays d’origine la

crainte de persécution ou le risque d’atteintes graves sont invoqués; et, d’autre part, dans quel(s) pays

d’origine une protection peut être recherchée et effectivement sollicitée au sens de l’article 48/5, §§ 1 et

2 de la loi du 15 décembre 1980. Le commissaire général vous a donc interrogé(e) en détail sur l’origine

et la nationalité que vous alléguez et a évalué ces éléments. Si vous affirmez avoir la nationalité

somalienne et être d’origine somalienne, il convient d’examiner la crainte de persécution que vous

invoquez, ou le risque d’atteintes graves, par rapport à la Somalie. Dans la mesure où les déclarations

quant à la nationalité et l’origine prétendues ne sont pas considérées comme crédibles, vous

n’établissez pas davantage de manière crédible le besoin de protection que vous alléguez. Par

conséquent, le commissaire général doit conclure au refus de vous accorder une protection

internationale.

En l’espèce, le constat s’impose selon lequel de nombreuses lacunes et invraisemblances ressortent de

l’analyse approfondie de vos déclarations et portent un sérieux discrédit sur la réalité de votre

provenance de Galahad, de votre profil socio-professionnel de même que de votre nationalité

somalienne.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne produisez aucun élément de preuve attestant

l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Il est néanmoins raisonnable

d’attendre que vous soyez en mesure d’étayer certains éléments de votre récit par la production de

documents relatifs à votre profil socio-professionnel ou encore à votre vie quotidienne à Galahad tels

que, à titre d’exemples : documents scolaires, certificat de mariage, reçus de caisse, journaux. Vous

n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique, en vue de vous

procurer un tel commencement de preuve à l’appui de vos déclarations. Il y a lieu de rappeler ici que «



CCE X - Page 3

le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique »

(CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Il s’en suit qu’en l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile

repose uniquement sur le contenu de vos déclarations en audition. Le Commissariat général est donc

en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et

qu’elles reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En

effet, différents éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos propos.

En effet, le Commissariat général constate que vous êtes en mesure de citer quelques éléments

factuels relatifs à la région de Galgadud tels que le nom d’un des leaders d’Al-shabab, Kabu Kutukade

et reconnaissez le nom d’un Gouverneur de la région (Hussein Ali Wehliye), lorsqu’il vous est cité, en

répondant de manière vague qu’il est un des responsables de la région. Vous citez les quartiers de

Galahad, le nom d’une école, la présence d’un centre de soins (MCH) ainsi que le passage de l’Unicef

dans votre école qui vous aurait distribué des cahiers, stylos et crayons. Vous ne livrez aux sujets de

ces informations aucune anecdote personnelle et concrète liée à votre vécu, hormis la distribution de

cahiers et stylos par l’Unicef. Quand il vous est demandé de décrire les cahiers distribués, vous êtes

incapable de répondre. Il est peu vraisemblable de ne pas se souvenir d’un tel élément quand on

connait l’importance de tels cadeaux pour des enfants démunis de tout matériel scolaire. Vous

démontrez également une connaissance générale partielle des évènements de la région, comme

l’arrivée des Shebabs fin 2009 et la présence de troupes étrangères éthiopiennes loin de chez vous.

Néanmoins, vous restez très générale lorsque des détails vous sont demandés sur ces questions (voir

rapport d’audition CGRA p 12,13, 15 et 16). Lorsque vous évoquez ces quelques éléments, vous

n’établissez à nouveau pas de lien concret entre eux et votre vie quotidienne ce qui ne traduit pas un

sentiment de vécu dans votre chef.

Par ailleurs, votre ignorance d’informations élémentaires relatives à la vie quotidienne à Galahad et ses

environs amène le Commissariat général à penser que votre connaissance de Galahad et la région de

Galgadud n’est que théorique. Vos déclarations lacunaires sur différents éléments essentiels qui

constituent la vie quotidienne de tout individu, à savoir les éléments géographiques, les éléments de

contexte local et régional et les éléments socioprofessionnels rendent vos déclarations peu crédibles et

ne permettent pas de conclure que vous soyez de la région de Galgadud. Nous allons les détailler ci-

dessous.

Premièrement, vous livrez des informations très générales sur la ville de Galahad. Lorsqu’il vous est

demandé de décrire votre village en donnant des détails (voir rapport d’audition CGRA p 8), vous

répondez : « C’est un petit village, il y a de très petites maisons, il y a une petite ville, il y a aussi là où

l’on vend les troupeaux et après il y a de grands champs d’agriculture. Voilà, il y a beaucoup d’arbres et

c’est très petit. » Il est raisonnable de penser que les éléments que vous évoquez soient présents dans

tous les villages de Somalie, voire d’Afrique en général. Par conséquent, une telle description, dénuée

du moindre détail spécifique, ne démontre pas un sentiment de vécu. De même, lorsqu’il vous est

demandé le nombre de familles habitant le village, vous êtes incapable de donner une estimation dans

la fourchette qui vous est proposée et qui varie entre 10 et 1000 familles (voir rapport d’audition CGRA p

8). A nouveau, vos réponses vagues ne traduisent pas un sentiment de vécu. Il est difficile d’imaginer

qu’ayant vécu là toute votre vie, vous soyez incapable de faire la différence entre 10 et 1000 familles, ou

à tout le moins de donner une estimation. Plus loin, il vous est demandé d’expliquer le chemin entre

votre maison et la rivière (voir rapport d’audition CGRA p 10), vous répondez : « Vous quittez la maison,

c’est juste à côté de nous, la mosquée est juste à côté de nous et juste à côté de nous, il y a la rivière. »

A nouveau, vos déclarations lacunaires ne démontrent pas un sentiment de vécu et ne convainquent

pas que vous ayez vous-même emprunté ce chemin et qu’il ait fait partie de votre quotidien. Une

troisième fois, le même type de question vous est posée sous une autre forme (voir rapport d’audition

CGRA p 9), à savoir d’expliquer ce qu’il y avait autour de votre maison, vous répondez : « Il y a à côté

de moi une mosquée, une école, il y a pas loin de chez moi un aéroport qui n’est plus utilisé et c’est eux

qui y sont. Là où j’habite l’aéroport est un peu plus loin et Barega, c’est là où on garde l’eau. »

Quel que soit l’angle de vue de la question posée, vous n’agrémentez pas les quelques informations

que vous livrez d’éléments de vécu et vous ne faites pas de lien avec votre propre vie. L’ensemble de

vos réponses telles que détaillées ci-dessus rend votre connaissance de votre village peu crédible car le
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Commissariat général est en droit d’attendre une description plus circonstanciée de la part de quelqu’un

de 24 ans au moment de son départ et qui a vécu toute sa vie dans le même village sans jamais le

quitter

Deuxièmement, en ce qui concerne les éléments de contexte local et régional, vous ignorez les

informations élémentaires et constitutives de la vie quotidienne de toute personne résidant sur place,

comme les conflits claniques dans la région, l’existence de groupe politique et religieux ou la vie sous

les Shebabs.

Ainsi, concernant les clans (voir rapport d’audition CGRA p 12), lorsqu’il vous est demandé quels étaient

les clans qui se battaient entre eux dans votre région, vous répondez laconiquement : «J’étais très

jeune, je ne me rappelle pas très bien, j’ai entendu que les Murusade et les Waisle, même ça je suis pas

sûre j’étais très jeune. ». Il faut signaler ici que vous aviez 20 ans à cette époque et qu’il est peu

probable que vous ne vous souveniez pas d’éléments d’une telle importance, constitutifs de la vie

quotidienne. Le Commissariat général relève qu’il ressort de l’information à sa disposition et dont copie

est versée au dossier administratif, que l’appartenance clanique est de première importance dans la

société somalienne et que les citoyens somaliens connaissent leurs positions exactes dans la lignée

clanique car il s’agit de l’élément identitaire primordial et essentiel (voir rapport EASO Somalie, in farde

bleue). Il est donc en droit d’attendre que vous puissiez citer avec précision les éléments constitutifs de

la vie de votre clan et des autres clans de la région, en ce compris les conflits entre eux. Tel n’est pas le

cas en l’espèce.

Concernant les mouvements politiques et religieux propres à la région de Galgadud, (voir rapport

d’audition CGRA p 13), lorsqu’il vous est demandé ce que sont les Ahlu Sunna, groupe religieux et

politique Suffi très actif dans la région, vous répondez : « je n’ai jamais entendu ». Plus loin, (voir rapport

d’audition CGRA P 16), lorsque l’on vous demande d’expliquer les évènements importants à Galahad,

vous répondez laconiquement : «juste des conflits mais je n’en ai aucune idée.» Le Commissariat

général souligne qu’il ressort de l’information en sa possession et annexée au dossier que le groupe

politique Ahlu Sunna, constitué par un groupement religieux, appelé les Suffi, est opposé, dans votre

région, au groupe d’Al Shabab pour des raisons politiques et religieuses et qu’une lutte armée entre les

deux groupes, constituée de prises et de pertes de contrôle successives de la région est en cours

depuis 2010 (in farde bleue). Il est raisonnable d’attendre de votre part une connaissance de ces

évènements et des principaux acteurs car ils font partie de la vie quotidienne de votre région d’origine

alléguée. Or, les noms même « Ahlu Sunna » ou « Suffi » vous sont étrangers et n’évoquent rien pour

vous. Partant, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité

de votre provenance de la région de Galgadud.

Concernant la vie quotidienne sous le contrôle du mouvement d’Al Shabab, (voir rapport d’audition

CGRA P 14), lorsqu’il vous est demandé ce qui a changé dans votre vie de tous les jours après l’arrivée

des Shebabs, vous répondez : «avant je vivais normal et maintenant je vivais normal. » Malgré

l’invitation répétée de l’officier de protection à vous exprimer plus concrètement sur ce sujet, vos

réponses restent laconiques et vagues, ne traduisant ainsi nullement un sentiment de vécu. Le

Commissariat est en droit d’attendre plus de précisions de la part de quelqu’un qui aurait subi les

conséquences directes ou indirectes d’évènements si marquants, comme le fait de vivre sous le joug

d’un groupe islamiste radical imposant de façon violente la charia.

Troisièmement, le Commissariat général relève que vos déclarations quant à votre profil socio-

professionnel manquent de cohérence et participe davantage au manque de crédibilité de votre origine

et de votre vécu à Galahad (voir rapport d’audition CGRA P 10 et 11). Ainsi, Vous dites que vous

n’utilisez jamais le dollar et que vous n’êtes pas bonne en mathématique, mais vous précisez que vous

achetiez le sucre pour 13 dollars et citez sans hésitation le taux de change et ses variations, ainsi que le

prix précis des trajets jusqu’à Mogadiscio en shilling somali et en dollars (idem). Ces déclarations

incohérentes jettent le doute sur la réalité de votre profil de femme peu éduquée et/ou révèle un

apprentissage théorique et non l’existence dans votre chef d’un vécu réel.
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Plus loin, lorsqu’il vous est demandé de décrire votre activité professionnelle en détail, vos déclarations

restent lacunaires et révèlent un manque de collaboration dans votre chef. Ainsi, vous répondez : « je

vous ai dit plusieurs fois, je restais à la maison et après je vendais du thé » (voir rapport d’audition

CGRA P 17 et 18).

Le Commissariat général considère que vos déclarations très peu circonstanciées sur votre métier ne

sont pas compatibles avec le fait qu’il s’agissait de votre seule activité professionnelle dont vous devriez

pouvoir parler avec précision. Elles ne traduisent pas un sentiment de vécu. En conséquence, vos

déclarations contradictoires et imprécises jettent un sérieux discrédit sur votre profil socio-professionnel

et sur la réalité de votre résidence à Galahad en Somalie.

Au vu des éléments susmentionnés, le Commissariat général estime qu’en ce qui concerne votre origine

et votre résidence à Galahad depuis votre naissance jusqu’à votre départ, vos déclarations sont

imprécises et non circonstanciées.

Il convient de soulever à ce stade qu’à plusieurs reprises, lors de l’audition, il vous a été demandé d’être

plus précise (voir rapport d’audition CGRA p 5, p 14, p 15, p 18) et que, pourtant, vos déclarations sont

restées lacunaires, générales et vagues. Vos propos ne reflètent pas l’existence d’un vécu dans votre

chef. Du fait de la nature et de l’importance de ces méconnaissances, le Commissariat général ne peut

pas croire que vous ayez vécu à Galahad jusqu’à votre départ, le 15 avril 2015, comme vous le

prétendez.

Le Commissariat général souligne ici qu’il n’attend nullement de vous une connaissance que vous

auriez dû acquérir par voie de presse, par la télévision ou la radio. Comme les éléments sociétaux se

transmettent essentiellement oralement dans la société somalienne et que vous prétendez avoir vécu

depuis votre naissance à Galahad, en Somalie, le Commissariat général attend de vous que vous

puissiez fournir des informations de base qui circulent dans la région et qui concernent tous les

habitants, comme par exemple les conflits claniques ; les clans étant un élément central de la culture en

Somalie. L’ensemble de vos déclarations ne traduisent pas un sentiment de vécu et semblent relever

d’avantage d’un apprentissage étant donné que vous n’êtes pas en mesure de donner des précisions

quant à votre vie quotidienne à Galahad et aux éléments essentiels qui l’ont constituée jusqu’au 15 avril

2015. Par ailleurs, vos déclarations quant à votre identité et à votre profil socio-professionnel, à

plusieurs reprises, manquent de cohérence et de crédibilité, ce qui affecte encore davantage votre

crédibilité générale.

Une dernière fois, à la fin de l’audition (voir rapport d’audition CGRA P 18), vous avez été confrontée au

fait que vos déclarations étaient imprécises et non circonstanciées et qu’un doute en ressortait quant à

votre origine et résidence, vous avez maintenu vos déclarations.

En conclusion, étant donné que vous n’apportez aucun élément objectif pouvant étayer vos déclarations

et que vos propos quant à votre origine, votre lieu de résidence et votre profil sont imprécis, non-

circonstanciés, peu cohérents et peu plausibles, le bénéfice du doute ne peut vous être octroyé sur ces

points.

Compte tenu de l’ensemble des constatations qui précèdent, vous n’avez pas établi de manière

plausible que vous êtes effectivement originaire du district de Galahad situé dans la région de

Galgadud, ni que vous avez réellement la nationalité somalienne. Compte tenu de l’absence de

crédibilité quant à l’origine que vous alléguez en Somalie et à votre nationalité somalienne, il n’est pas

davantage possible d’accorder le moindre crédit à votre récit d’asile qui y est indissociablement lié.

Partant, vous ne parvenez pas à démontrer de manière plausible que vous auriez des raisons fondées

de craindre une persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous courriez un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Des constatations qui précèdent, il ressort que vous n’avez pas fait part de la vérité quant à votre

nationalité et ce, en dépit de l’ obligation de collaborer qui vous incombe. Etant donné votre manque de

collaboration sur ce point, vous ne permettez pas au commissaire général de déterminer votre véritable

nationalité, l’endroit où vous viviez avant votre arrivée en Belgique, les circonstances de ce séjour et les

raisons pour lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine. L’on ne peut assez insister sur

l’importance d’apporter de la clarté quant à votre origine et nationalité véritables, ainsi que sur vos lieux

de séjour antérieurs.
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Au cours de l’audition au siège du Commissariat général le 16 février 2016, l’importance de fournir des

déclarations correctes vous a par ailleurs expressément été signalée et ce plus particulièrement en ce

qui concerne votre identité, votre nationalité, les pays et endroits de séjour antérieurs, les demandes

d’asile antérieures, votre itinéraire et vos documents de voyage. vous avez été informée que vous ne

pouviez vous contenter de la simple référence à votre nationalité somalienne et que, dans la perspective

de l’examen de votre demande d’asile, il était d’une importance cruciale que vous donniez un aperçu

clair de votre véritable nationalité et/ou que vous déclariez vos lieux de séjour antérieurs à votre arrivée

en Belgique. Ensuite, l’on a insisté sur le fait qu’il n’est pas problématique en soi que vous n’ayez pas

séjourné récemment en Somalie et/ou que vous ayez séjourné un moment dans un pays tiers, mais qu’il

est important pour le CGRA de le savoir pour qu’il ait la possibilité d’évaluer de manière correcte votre

demande d’asile, compte tenu de toutes vos déclarations. Enfin, l’on a souligné que si vous n’expliquiez

pas au CGRA où et dans quelles circonstances vous avez réellement séjourné dans les dernières

années avant votre arrivée en Belgique et que vous ne fournissiez pas d’aperçu correct de vos

véritables antécédents, de votre contexte de vie et de votre nationalité, vous établissiez d’autant moins

de manière plausible le besoin de protection que vous invoquez.

Vous n’avez pas non plus donné la moindre indication d’une autre nationalité ou d’un séjour précédent

dans un autre pays. Le CGRA ne dispose pas davantage de ces éléments.

Dès lors, en passant sciemment sous silence la vérité quant à votre nationalité, qui concerne le coeur

du récit sur lequel repose votre demande d’asile, vous n’avez pas établi de manière plausible que vous

avez effectivement besoin d’une protection internationale.

Il est nécessaire de mentionner également, quand on analyse la crédibilité de vos déclarations, que

celles concernant les faits de persécution que vous invoquez montrent le même degré d’imprécision.

Elles manquent de plausibilité et de cohérence.

En effet, vous livrez très peu de détails quant aux circonstances de votre arrestation et de votre

détention. Lors de l’audition, il vous a été à plusieurs reprises demandé d’expliciter davantage les

circonstances entourant les faits de persécution, ce que vous n’avez pas été en mesure de faire (voir

rapport d’audition CGRA P 16 et 17). Vos déclarations restent lacunaires et imprécises, lorsqu’il vous

est demandé d’expliquer en détail votre arrestation par les Shebabs, vous répondez : «comme je vous

ai déjà dit, ils nous ont demandé de travailler avec eux moi et mon mari. » Il en est de même pour votre

détention de 13 jours pour laquelle des détails précis vous sont demandés lors de l’audition. Vous

répondez : « J’étais dans une petite chambre, ils me donnaient juste une seule fois à manger, ils

m’insultaient, ils essayaient de me convaincre et me disaient si tu n’acceptes pas on va t’égorger. »

Le Commissariat peut raisonnablement attendre que vous livriez davantage de détails spécifiques

relatifs à votre arrestation et détention de 13 jours, étant donné qu’il s’agit là d’évènements marquants

dont vous devriez vous souvenir. Le caractère vague de vos déclarations ne traduit pas un sentiment de

vécu.

Vos déclarations concernant votre évasion et votre fuite sont également peu plausibles. Alors que vous

étiez détenue depuis 13 jours par les Shebabs et que vous vous rendiez aux toilettes, vous affirmez

avoir suivi un homme d’Al Shabab dans la forêt parce qu’il vous proposait de prendre la fuite avec lui

(voir audition p. 7 et 17). Il est premièrement peu plausible qu’un homme des Shebabs, désirant prendre

la fuite, emmène une détenue avec lui compte tenu de la prise de risque augmentée que cela

représente pour lui. Il est également peu plausible, que vous, en tant que femme mariée somalienne,

alors que votre mari est détenu dans la pièce à côté, vous acceptiez volontairement, et sans vous poser

d’autres questions, de prendre la fuite, seule, avec un de vos bourreaux, dans la forêt, et ce, après avoir

discuté avec lui devant les toilettes. Lorsque vous êtes confrontée à cette invraisemblance et qu’il vous

est demandé si vous n’aviez pas peur de fuir avec un membre des Shebabs, vous répondez : « non, il

m’a bien parlé » (voir audition p. 17). Cette explication est peu convaincante quand on connait le degré

de terreur que peuvent inspirer les membres des Shebabs parmi la population somalienne. Elle ne suffit

pas non plus pour expliquer la prise de risque très élevée que cette fuite représente pour les deux

acteurs à savoir, vous et l’homme des Shebabs.

A nouveau, l’ensemble de ces déclarations ne traduit nullement un sentiment de vécu. Or le

Commissariat Général peut s’attendre à ce que ces faits vous aient marquée de façon telle que vous

soyez en mesure de les évoquer avec davantage de précision. Le manque de crédibilité de ces

déclarations vient renforcer ce même constat concernant votre résidence et votre origine de Galahad.
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Il ressort de l’ensemble de vos déclarations un manque de crédibilité générale et que, votre nationalité,

votre origine clanique, votre lieu d’origine et de résidence ainsi que les faits de persécutions que vous

invoquez ne peuvent pas être considérés comme établis.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’obligation de motivation matérielle, du principe général

de bonne administration.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour faire procéder

aux investigations complémentaires (requête, page 17).

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 La partie requérante dépose à l’appui de sa requête de nouveaux documents, à savoir un rapport

médical du 18 mai 2015 attestant d’une excision de type III et d’une désinfibulation ; une attestation

médical du 13 mai 2016 ; un document intitulé selon la partie défenderesse ; Unicef « Female Genital

Mutilation/ Cutting : A statistical overview and exploration of the dynamics of change » ; un certificat de

naissance de la requérante accompagné de sa traduction.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées, visées au point 4.1, répondent aux exigences de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Discussion

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne

développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des

atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits

que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard

de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

5.2 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle

n’est pas convaincue par la nationalité somalienne alléguée et la provenance de la requérante de la ville

de Galahad. En outre, elle n’est pas convaincue de la réalité des déclarations de la requérante quant au

profil qu’elle allègue, à savoir celui d’une femme peu éduquée. Elle considère par ailleurs que les

déclarations de la requérante quant aux faits de persécution alléguées manquent de crédibilité.

5.3 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile.

5.4 En l’espèce, le Conseil estime que les motifs de la partie défenderesse sont insuffisants à fonder la

décision attaquée.

5.5. D’emblée le Conseil constate qu’il ressort des documents médicaux du 18 mai 2016 que la

requérante a annexé à sa requête qu’elle a subi une excision de type III.

Il ressort de ces documents médicaux que la requérante se plaint de douleurs abdominales et de

dyspareunie et qu’il lui est impossible d’avoir des rapports vu son infibulation. Le Conseil constate

également qu’une désinfibulation a été opérée avec succès sur la requérante.

Il constate enfin que dans sa requête, la partie requérante invoque une nouvelle crainte en soutenant

qu’en cas de retour en Somalie la requérante craint d’être réinfibulée.

5.6. Par ailleurs, le Conseil constate à la lecture du dossier administratif et plus précisément du rapport

d’audition du 16 février 2016 que la requérante a été en mesure de donner des informations relatives à

l’endroit où elle vivait en Somalie ; elle a ainsi donné les noms de quartiers, du chef traditionnel, de

l’école, de la mosquée, de la rivière et de l’hôpital sans que l’exactitude de ces informations soit remise

en cause par la partie défenderesse. A l’audience, la requérante tient des propos en tout point

conformes à ceux exprimés lors de son audition quant à l’endroit où elle vivait et quant à ses activités de

vendeuse de thé.

A l’instar de la requête, le Conseil est d’avis qu’il y a lieu en l’espèce d’avoir égard au profil de la

requérante, femme sans instruction, âgée de 26 ans, modeste vendeuse de thé au marché et considère

que ces éléments peuvent expliquer les méconnaissances mises en avant dans la décision querellée.

De plus, le conseil retient que cette dernière mentionne que la requérante démontre une connaissance

général partielle des événements de la région comme l’arrivée des Shebabs fin 2009 et la présence de

troupes étrangères éthiopiennes. De même, l’acte attaqué relève que la requérante cite sans hésitation

le taux de change et ses variations ainsi que le prix précis des trajets jusqu’à Mogadiscio en shilling

somali et en dollars.

Partant, au vu de ces observations, le Conseil est d’avis que la nationalité de la requérante est établie à

suffisance.

5.7. Le Conseil relève qu’il n’est pas contesté par les parties que la zone d’où la requérante provient est

marquée par des conflits entre les combattants de la milice al Shabab et ceux de la milice Ahlu Sunna et

observe que selon les maigres informations versées par la partie défenderesse au dossier administratif

« Al-Shabab, al Qaeda-affiliated militant often terrorize and torture residents in the areas they still

control ».

5.8. S’il subsiste certaines zones d’ombre dans le récit de la partie requérante, le Conseil considère que

les déclarations faites par cette dernière tant au cours de son audition du 16 février 2016 qu’au cours de

l’audience du 27 septembre 2016 au sujet des persécutions qu’elle affirme avoir subi dans son pays

d’origine sont suffisamment circonstanciées, plausibles et cohérentes.
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5.9. En conséquence, le Conseil estime que les faits que la partie requérante invoque comme étant à la

base du départ de son pays sont plausibles et les tient donc pour établis à suffisance, le doute devant

bénéficier à la partie requérante.

5.10. Par ailleurs, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur

a déjà été persécuté ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution est considéré

comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté, sauf s'il existe de bonnes

raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas.

En l’espèce, la partie défenderesse ne démontre pas qu’il existe de bonnes raisons de penser que la

persécution subie par la requérante ne se reproduira pas.

5.11. Les persécutions endurées par la requérante étant tenues pour établies, il y a lieu de vérifier si ces

faits peuvent être rattachés à l’un des motifs visés par l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève. Le critère envisageable en l’espèce est celui de l’appartenance à un certain groupe social.

5.11.1 La question de la portée à donner à la notion de " groupe social " a connu une évolution

jurisprudentielle significative au cours de ces dernières années dans plusieurs Etats parties à la

Convention de Genève. Cette évolution tend à admettre que le groupe social peut se définir à partir de

l’existence de caractéristiques innées ou immuables, telle que le sexe (cfr. notamment, Cour fédérale du

Canada, arrêt Ward vs Canada ; House of Lords, Islam vs Secretary of State for the Home Department,

Regina vs Immigration Appeal Tribunal and another ex parte Shah IJRL, 1999, p.496 et ss et

commentaires de M .Vidal , p. 528 et de G.S. Goodwin-Gill, p 537).

5.11.2. Cette conception de la notion est dans une certaine mesure répercutée dans l’article 10, d) de la

directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004, concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre

au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts (Journal officiel n° L 304 du 30/09/2004 p. 0012 –

0023), qui dispose notamment que : « (…)Les aspects liés à l'égalité entre les hommes et les femmes

pourraient être pris en considération, sans pour autant constituer en soi une présomption d'applicabilité

du présent article ».

5.11.3. L’article 48/3, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, énumère les éléments qui doivent être pris en

considération dans le cadre de l’appréciation des motifs de persécution. Il énonce ce qui suit concernant

la notion de « groupe social » : « un groupe doit être considéré comme un certain groupe social lorsque,

entre autres :

- ses membres partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être

modifiées, ou encore une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la

conscience qu'il ne devrait pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce, et

- ce groupe a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu comme étant différent

par la société environnante ».

5.11.4. Cette disposition n’a donc pas transposé entièrement l’article 10, d) de la directive 2004/83/CE

précitée. La formule concernant les aspects liés à l’égalité entre les hommes et les femmes n’a, en

particulier, pas été transposée. Toutefois, l’emploi des mots « entre autres » indique clairement que le

législateur n’a pas voulu établir une définition exhaustive de ce concept. De plus, dans la mesure où la

directive énonce des normes minimales, les dispositions de droit national qui la transposent ne peuvent

être interprétées dans un sens qui en restreindrait la portée. Il convient par ailleurs de rappeler que

conformément à l’article 18 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne l’interprétation

du droit européen et national applicable en matière de réfugié s’effectue dans le respect des règles de la

convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut des

réfugiés.

5.11.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que, dans certaines sociétés, les personnes d’un

même sexe, ou certaines catégories de personnes d’un même sexe, peuvent être considérées comme

formant un groupe social. Dans le présent cas d’espèce, la requérante a des raisons de craindre d’être

persécutée du fait de son appartenance au groupe social des femmes.
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5.11.6. En l’espèce, la requérante a selon ses propos été enlevée par la milice pour leur faire à manger

et subvenir à leurs besoins. Par ailleurs, la requérante a été victime d’une excision de type 3. Partant, la

partie requérante établit à suffisance qu’elle a des raisons de craindre d’être persécutée en raison de

son appartenance au groupe social des femmes.

6. En conséquence, la requérante établit à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille seize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


